
ANGLETERRE-
le 25 août. — La chambre des pairs 

nceupde hier du bill sur l'eglise d Irlande. Tous 
icles jusqu'au 6o‘ inclusivement » ont ®te 
,1 Entité lord Haddington a propose le rejet

,'Vr et suivans, ayant pour but de c ____ ____ __ _
mentent- les biens de l’e'glise d’Irlande. Âpres de consistance qu’ 

,Ê‘ . j___\^rr„c\ lrtrrï MplUnnrne a déclaré même , nar une (

pourrions rechercher si, en ce qui concerne la violence 
des partis, l'administration n’aurait aucun reproche à se 
faire , si elle n’a pas concouru à fortifier l’audace de l’une 
de ces factions par une certaine tendance à se rapprocher 
d’elle , et par un désir impatient de la ramener auprès du 
trône comme nécessaire, en quelque sorte, à son existence. 
Nous rechercherions si relativement à l’autre parti, I admi
nistration n’a pas montré une ardeur de poursuites qui, enau‘ u i" . « /i \ iiisirai/iou, I. _ ,— — . t, -

l,t 6r et suivans, ayant pour but ue ceaer an , ]e meltant sans cesje sur |a scène, lui a donné une espece t 
J, iu.u.i Jil.UnJo .Anraa t j—----- j’it n’avait pas d’abor.l, si elle n’a pas elle- ' 1

Si j’avais à chercher la Condamnation de la loi ailleurs, 
que dans la loi même, je la trouverais dans un aveu smeère 
de M, le rapporteur.

o Exécutée sans modération , nous a dit l’bonorab’e M. 
Sauzet, celte loi irriterait la société au lieu de la calmer. * 

Que faut il penser d’une loi aussi proclamée dangereuse, 
si la sagesse de l'exécution n’en corrige pas les probables 
conséquences? Nous reconnaissons en MM. les ministres des 
tatens distingués, des qualités sans nombres : mais en vérité 
"a modération est-elle bien leur vertu principale ? (Sourires aux

, les clauses susdites ont ete supprimées

FRANCE.
le a6 août. — On assure que la question 

tervention en Espagne , remise de nouveau sur
• i I * ' _ s     fl t.. l cl sm o fis r «

if«
~ L O » / * / « /Y*

i-au conseil des ministres , a ete résolue atbr-
irement. ; , ,
il. Cosues de Ginestas a ete arrête a Giuestas 
Narbonne. Il est parti le 17, pour Paris, par 
jligence, entre deux gendarmes. M. Gosnes est 
d’un ancien maître de Fieschi.

CHAMBRE DES DÉPUTÉS, 
avons donne hier un discours en faveur

a loi sur la presse. Voici celui qua prononce 
limon contre cette même loi :
(liant quinze années , j’ai combattu tous les projets de loi 
les à la liberté de la presse présentés parles ministres de 
sXVIII et de Charles X. Comment aujourd’hui, pourrais- 
rder le silence ? La restauration avait beaucoup osé ; à part 
idoonances du 26 juillet, le miuistere actuel osa davantage,
H et murmures.)
Pavée de Vandœavre : Au moins on ne vous propose pas
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nant plaisir à resserrer l’enceinte où est placé le gouverne
ment, à rétrécir les rangs des hommes qui en sont sensés 
les soutiens, en créant autour de lui, en dehors de ce cer
cle privilégié) une vaste solitude d’indifferençe , n’a pas 
accru « en réalité, la puissance des factions qui , des lors , 
ont dû croire que le trône n’était appuyé que sur des for
ces matérielles, que la dynastie n’avait point jfté dans le 
pays de profondes racines, et qu’en frappant son chef, le 
sort entier de l'état serait changé! Je le répété , messieurs) 
dans tout autre temps que le moment de crist? ou nous 
sommes , ces questions diverses devraient être l'objet d une 
scrupuleuse investigation ; elles seront nécessairement pesées 
et débattues plus tard. Ayant tout, nous devons nous occu
per du mal présent. En le jugeant même tel que le minis— 
tère< l’expose , nous ayons à considérer quelle est la valeur du 
remède qu’on nous indique.

• Le but des lois qui vous sont présentées , a dit M.le pré
sident du conseil, est de faire rentrer tous les partis dans la
n 1 . I l _ !  —. ..mm , ■>, 1 n 01 ü.-tCharte par prudence du moins ou par crainte , si ce n est
------ ------- — —— T\ — m . I,,.!..... niilros nastaopa d U Ml 6 III 6par conviction. » Dans plusieurs autres passages
discours, dans tous les exposés de motifs de M. le garde- / bles lois!

jours vous entendez leurs appels au com *« 
guerre, leurs hymmes de bataille. Vous 
age de placer dans leurs mains un glaive 
1 pays un coup mortel , s’il n'est manié 
prudence ? Croyez-vous à la possibilité de 

la modération dans les actes , quand vous voyez tans de vé
hémence dans la pensée et dans lés paroles ? (Assentiment à 
gauche.)

Les projets du ministère , datis leur crudité native avaient 
choqué ma raison : j’aurais eu de la peine à définir le sen
timent que le travail de la commission m’a inspiré. Quoi
qu’il en soit de la préférence que peut, en des parties di
verses, mériter l’un ou l'autre , je trouve que, dans des cir
constances comme celles où nous sommes , il n'y a de choix 
qu’entre deux partis bien nets, bien caractériser , ou rejeter 
totalement les projets ministériels , ou les adopter sans mo
difications. La responsabilité de telles mesures ne doit appar
tenir qu'au pouvoir qui les a conçues. La chambre en modi
fiant des pernicieuses lois , lors même qu elle ne les aggraverait 
pas , non seulement accepte le partage de cette responsabilité« 
mais elle l’assume presque tout entière sur elle.

M Juubert : C'eat bien comme nous t’entendons.
Plusieurs voix : Et cepeudaut vous présenterez des ainen- 

demens. ,
M. O lilon-üarrot : Non , non « pas d'amenderaens à de sem-

des-sceaux , c’est surtout la crainte qui est invoquée comme 
principal auxiliaire du gouvernement. Dans 1 une de nos pre
cedentes séances , M. le ministre de 1 instruction publique 
s’est toujours exprimé sur la théorie de la crainte avec une 
verve qu’on eût pu applaudir d3138 un temps où Ion don
nait à la crainte un autre nom. ( Murmures divers ). « Il y 
a de la moralité dans la crainte j * nous a dit M. le minis* ^ 
tre, et il en conclut que les gouverneinens doivent agir comme ( taire la guerre , qu’il est épui 
i , sans la crainte , U n’y avait pas de moralité. A la vérité \ et qu’il tombe sous les feux

■ 1. ■ L .î .1 m» L n..MÂfac none miA l'nn uonl mm.I:»4mm m, -i , m ... î, ,1nn.infce n’est que pour la sûreté des honnêtes gens que l’on veut 
l’intimidation des malhonnêtes gens i niais qui ne sait com
ment , dans les temps orageux, les honnêtes gens et Tes mal
honnêtes gens sont classés par les possesseurs du pouvoir ? 
Ou appartient à la classe des malhonnêtes gens ^ si on se inet 
pas sa conscience à leur discrétion , si on ne partage pas 
toutes leurs frénésies. On est fauteur des perturbateurs de 
l’ordre, si ou n’adhère pas à l’invention des peines nouvelles 
contre les perturbateurs. Misérable, plagiat , triste imitation 
du dernier gouvernement. Quand le duc de Berry tomba 
sous le poignard d'un assassin , nous étions alors, nous , de» 
fenseurs comme aujourd’hui des libertés publiques , nous 
étions piesque réputés complices de Louvel , parce que 
nous ne votions pas la restriction des lois électorales. (Lon
gues rumeurs. )

Mn'm: La loi que nous discutons, prise isolément, serai t 
.dansl’ordre constitutionnel, un fait grave par sa nature et 
ses conséquences i elle est.un fait bien plus giaye encore 
ne corollaire et complément d'un code nouveau , conçu 
i un même esprit.
ais est-ce bien d'une loi sur la presse que nous nous oc- 
)ns en ce moment? Ayons la franchise d appeler les 
les par leur nom. Gette prétendue loi de la piesse, qui 
leterae toutes les idées reçues jusqu’à ce jour, et qui , 
mépris de la Charte, change les juridictions établies ,
I au fond qu’un grand coup d’autorité , qu’une veritable 
are de salut public. G'est le caractère politique du pro- 
qui en constitue l’importance bien plus encore que son 
«lire civil Pour la France à l'intérieur, ce n’est, abs- 
tiun faite de l’atteinte à la charte , qu’une innovation très 
îeuse dans le système judiciaire. Pour la France, comme 
I,c'est un changement de situation à Tégàrd de l’Europe, 
dernier côte de la question nous parait digue d etre pris aussi
>laconsidération la plus sérieuse ,, j verneinent. de juillet méritait cet éloge qu’il n
(oui nous expliquons à merveille l’espece de nécessité ou J (Péchafjujdj ; niais le ministère faisant de la 
t trouvé le ministère de nous présenter des lois , et meme 
Ws mauvaises. Lorsqu une nation est tout d’un coup sur- 

se par un déplorable événement, affligée par une sanglante 
asîropbe inquiétée sur ses plus chers, intéréts,de premier 
d’unç partie de 1a population est toujours’pour demander 
gouvernement une action immédiate . des résolutions ener- 
uei, des lois extraordinaires. Alors il ne manque jamais 
unîmes ardens et de très-bonne foi qui s’empressent de 
iscr des conseils de colère. de prêcher très-innocemment 
»iolence comme un devoir, et rarement' l’administration
isle aux clameurs d'un zèle puren lui-même, mais dont 
kaltaUoa obscurcit les lumières. Su nous apportant des lois 
fees sous de telles influences, MM. les ministres savent 
»•bien que ces lois ne sont pas bonnes , qu’elles ne peu- 
nt pas rêne, qu’avec les préoccupations qui nous agitent,
'1er dans les'bornes de la raison, de la justice , serait un 
wtpin, qu’huuiain, et ils sont trop éclairés pour compter 
r un miracle.

M. Laffitte : Non ! ce n'est pas en amendant que l’on peut 
corriger cette loi ! c est en l’aggravant.

M. binnen : D’autres orateurs vous présenteront d'autres 
faces de la question , je vais m’occuper de son côté poli
tique.

Je u’ignore pas, messieurs, que le vieux libéralisme des' 
quinze années est passé de mode , qu’il est de bon ton de lui 
■ ' 1 1 ’ - * ’ uisé par de honteuses défections,

croisés des républicains , des

Messieurs, nous disions il y a quelque temps que lé gou. 
moment de iuillet méritait cet éloge qu’il n’avait pas élevépas

_____  _________ crainte eh ac
cumulant pénalités sur pénalités, nous donne un éclatant 
démenti! Si sa crainte n'est pas la mort, c'est une peine 
nouvelle pire que la mort. Et le ministère ne réfléchit donc 
qu'en mettant la crainte à l’ordre du jour , il épouvante non

Mais ce besoin de faire soudainement des lois bonnes ou mau- 
Les, mais ces grands crimes qui viennent à l’improviste.......— , proviste
'«promettre l'existence des états et faire trembler tout un 
“pie sur ses destinées , d’où partent-ils ? ou_ faut-n',. en
«cher

l'orii
« le principe ? à quels élémens doit-on eu faire remon- 
>»ine? «Nous voyons le mal, a dit M le president

1 conseil, et nous croyons -, .
“al. selon le ministère ? C’est une revolte des esprits que 
" jusqu'à présent n'a pu dompter ; c’est un desordre mo- 

inni.n i- . i i • ... j-____ o t\i immigrantes; c esc

VJJ,0'1S savoir lç remède. », Et quel est

p UH lunuaiit i» uiuit.iv — ------- ----I I ,
euleiuent ses ennemis, mais encore la nation tout entière» 

(Voix nombreuses ; 11 le rassure au contraire. )
Le ministère doit vouloir ce que nous voulons ,1a stabilité 

de la monarchie. Pourquoi ya-t-il contre ce but ? Qu il fasse 
disparaître, des étalages certaines gravures infames, qu il im
pose au théâtre un frein utile \ nous sommes d accord avec 
lui ; mais présenter une loi qui viole la Charte , mutiler le 

froisser tous les sentimens de la nation , c est ce
que * nous ne comprenons pas. (Voix de la gauche; Très

contre 
ïi 
un

i lequel les lois antérieures sont impuissantes, 
iniAiina dns nartic ptti’pmfts nui agitent la ijiance.JJ1 U violence des partis extrêmes qui agitent 

i ^ un autre temps, dans des jours où l'image d uu pe-
CAmm. ■ . 1 ■ i . I. (i n » inn nO II AI * «u duirc iciiiui , udua uua w o. -
téceat ne nuirait pas au calme de la reflexion , nous

bien-!,,) , , . .
Messieurs, si les mesures proposées par le ministère sont 

propres à sauver la monarchie et à assurer sa duree , nous 
Sevens au ministère d'autant plus de reconnaissance que 
plusieurs de ses membres ont eu plus d efforts sans doute 
à se faire pour donner ainsi un eclatant dementi aux prin
cipes de toute leur vie. ......

Messieurs, à la rigueur , après l'attentat du 28 juillet, le 
ministère effrayé et entraîné aurait pu nous présenter des 
mesures extraordinaires de salut public; mais la commis
sion n’aurait pas dû s'associer à ces propositions. Je con 
çois l’œuvre du ministère, mais je 11e conçois pas œuvre 
de la commission ; je ne conçois pas que la commission 
se soit associée de sangfroid à un mouvement de colere , 1

Le ministère avait cousulté seulement la raison J état, la ,

cailistes et des amis du gouvernement. Eh bien! moi, mes
sieurs , je me fais gloire d’avoir encore aujourd’hui les mêmes 
sentimens que le jour ou je suis entré dans cette enceinte. 
Aujourd’hui, comme au début de ma vie parlementaite, comme 
en 1817 , je crois que toutes les libertés sont dans la liberté de 
la presse !

Oui , c’est l’opinion du vieux libéralisme, et quoi qu'en 
puissent dire les partis, les opinions du vieux libéralisme sont 
encore celles de la majorité des Frauçais.(De toutes parts :
C est vrai ! )

Aujourd'hui , comme à mon début parlementaire en 1817, 
ma conviction est que toutes les libertés publiques sont dans 
la liberté de la piesse ; qu’attaquer la liberté de la presse, 
c’est attaquer toutes libertés à la fuis. La liberté de la presse 
est d'ailleurs, à mes yeux, le point distinctif, le sillon dé- 
marcateur entre les gouvememens absolus et les gouverneinens 
libres Le gouvernement représentatif ne pouvant pas exister 
sans elle , je repousse tout ce qui tend à dénaturer , à tuer 
le gouvernement représentatif avec la monarchie pour son 
principal élément. C’est parce que je ne veux pas non plus 
tenter des pas téméraires et certainement très-dangereux dans 
une autre route , que je tiens opiniâtrement à conserver la 
forme monarchique, avec une représentation nationale et avec 
la liberté de la presse pour leur garantie commune. Quoi qu’en 
puissent dire les partis, ce vieux libéralisme de!8l5à 1830 
est encore l’esprit dominant de la grande majorité de là 
France ; et cet esprit , toutà la fois progressif et conservateur , 
soutiendra la dynastie nouvelle contre ses ennemis déclarés et 
contre ses maladroits amis. G est comme destructives de la li
berté de ia presse et avec elle du gouvernement représentatif 
que je combats les lois actuelles.

Dans l’ensemble de ces lois, je le déclare hautement , j’a
perçois 'toute une révolution Ou ne supposera pas sans doute 
que’ le ministère ait fait de la prose sans le savoir. (Oq rit ) 
l’ar cela seul qu’un ministère a pu concevoir , . présenter, des 
projets semblables, il a marqué son caractère , publie son 
manifeste, arboré son pavillon. La Frauee, en ce qui dé
pend du ministère , n'est plus ce qu’elle était avant cet étrange 
enfantement elle a passé dans un camp nouveau ; elle est 
entrée dans la sphère des gouverneinens dont le principe 
n’admet point d’examen. On se demandait dernièrement si 
nous lesterions étrangers aux réunions de Italisch et de Tœp? 
litz. On peut être tranquilles : nous y serons représentés par 
nos nouvelles lois, et celte représentation en; voudra bien 
une autre.

M. Arago. Nous n’avons |dus besoin d’ambassadeurs.
— . Tx A    r, té i  ' «  ..m -i or i,commission aurait dû consulter la charte et ne pas couvrir une j M. Bi/no». Peut-être MM. jes ministres

rntwme.
va

j taxais Irenes vie et de pa-

M~e > m°deste boulanger dans une ville toute occupée 
«ex manuels, et où les études passaient alors pour

là liirn 1 _ . * *
, j , j------ Miv/Ao puur
.e *e luxe que les fabrieans eux mêmes se permet-

xut Dientoc hoituaic neuteiiam, par ie gpnerai jjyou. 
L’armée autrichienne ayant envahi la Belgique 1790 ,

(0 A la révolution de 1830, les cri, de vive Fyon se sont
souvent meles aux acclamations du peuple. Cette année en-

tjux, IC X

terni té.

i.
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œuvre inconstitutioaaelle d’uo brillant manteau de logomachie- ( pag aisez cju’indépendiMiuiiettt dei (jualite* n^cc*fairw; jr 
constitutionnelle,

(Siyne)
La faillie opinion qu’avait de lui-même notre illustre coin

patriote, le pouvoir était loin de la partager ; aussi n’eut-
on aucun egard a cette lettre, oui ferait .n-i• .



»as les temps aux dépositaires du pouvoir , il est des qua
rtes spéciales que demandent certaines époques , que récla
ment particulièrement certaines nations. Ce n’est nas toujours 
assez pour une administrate n d’avoir la volonté de faire le 
bien ; il taut que la conviction de cette volonté passe dans 
1 esprit du peuple pour lequel on travaille; il faut donner 
même60 4U6 ^ on *es ^0lmes «lu* conviennent à ce peuple

Pour bien servir les rois , il faut souvent leur déplaire ; il 
est presque indispensable de plaire aux nations pour être eu 
état de tes servir, et surtout à une nation expansive comme 
la notre , dont la franchise appelle la franchise , et qui n'accorde 
de confiance au gouvernement qu’autant qu’ii lui en accorde à 
elle-même.

C’est avec de l’âme qu’aujourd’hui surtout il faut gouver 
sier la France ; c’est avec de l’aine qu’un prince courageux, 
plus occupé de la Fiance que de ses fils eux-mêmes, mar- 
eue, ferme et tranquille, à travers l’explosion des machines 
infernales ; c’est avec de l’àme que les ministres de ce prince 
doivent parler à la Prance, s’ils veulent être digues de lui 
et tout obtenir d'elle It ne suffit pas d’adresser aux partis 
des menaces d'une implacable guerre, il faut savoir aussi 
à propos faire entendre à une masse de population mécon
tente, mais non ennemie , des paroles de conciliation et de rap
prochement. r

Le 28 juillet 1835 a renouvelé le contrat de 1830. Tou
tes les sympathies se sont ranimées ; que le ministère sé garde 
bien de les refroidir -, qu’il se garde bien de procéder désor
mais par répulsion, qu’il dépose tout caractère restrictif; qu'il 
songe que c'est dans le cœur du peuple francais , je dirai 
presque dans le cœur de tous les peuples, car cette propa
gande-la, je le pense, est permise, qu’il doit chercher des 
appuis a notre gouvernement, des amis à notre famille royale; 
quil songe que, comme la France veut la liberté à l'inté
rieur , elle veut la plus complète indépendance à l’égard de l’é- 
ranger ; que le rôle du roi des Francais n’est pas de se 

taire enregistrer, par grâce, dans le catalogue des rois de 
droit dm n , mais que sa seule j,lace, sa véritable place est à la 
tete des gouyernemens constitutionnels du continent. (Très-bien 1 
tres-bien I)

Le ministère profane.un mot sacré lorsqu'il ose donner à 
sa politique la qualification de politique nationale. Il n’y a 
nen dé plus opposé à fesprit national gu'une politique dont 
tout le génie se borne à invoquer la crainte, non pour en 
taire au dehors un rempart à la France, mais pour obtenr 
par elle la, paix domestique, l’ordre intérieur, comme s’il 
y avait au monde rien de plus instable, de moins assuré 
qu un pouvoir appuyé sur une si misérable base. L’arme de 
la crainte s’use vite ; eliea besoin souvent' d’être retrempée, et 
jene pense pas qu’il entre dans les vues de personne de la re
tremper jusqu’à la terreur.

La crainte n’est j>as la force; la force n’est pas là Un 
gouvernement n’est fort que de l’affection dont il est en- 
toure, « I effect,onne se conquiert point par des moyens
nl/ fpn/ i‘ar des. "?u.eurs s™tenues, par la ménace per- 
petuelle dune pénalité toujours croissante, elle s’obtient par 
u e bienveillance commune à tous , par une indulgence, par
nar nnTTvf P1311663 “ fr0P0s ea ‘aveur de quelques-uns, 
par une tendance marquée et-sincère à la cessation des hai-
dii 'trA * c°Ilc'liatl0Q «es esprits. Là seulement existe le salut
sance ffiême lP'yS' ““h0" d,U P,ayS au “ô«e double la puis- 

Z des monarchie* absolues; elle centuple la puis- 
sance des monarchies constitutionnelle«. ^ ^
et coidré6 ,rut à !a foiS c,0nt!e ie Proiet or,8'De^ du ministère 
ehe: T,S-biePnTirL.ffieen?) ““ <Vo« delà gau-

Une longue agitation suit ce discours.

pubhque est la source , le véhicule de tout commerce, de toute î eonsoüdation de celte nationalité me ivaratr „
industrie, de tout travail. Il ne suffit pas qu’il y ait sécurité j il faut qu’elle soit réelle et non d’mnnrhP P°?!1^e > Itiai
pour le présent, il faut aussi sécurité pour l’avenir. C’est à faut qu’ ” ’ - «Importation é,-----= «»
celle seul« r.nn^ilmr» .1__  t- ....... i. , - __ 1 •

* ------- » *«««< ““-’ai acbuuic jiuui î avenu. esi a
seule condition qu’on peut espérer daus le pays le dé- 

pement de l’industrie , l'exteusiou des relations de coin-
P l-t I’ ______ I •! /-s , - ,

cette
velopj _ —--- —. .UUU,„[G , î c.iuuanjir-ucs leiauoiis ue com
merce et I accroissement du travail Or , cette sécurité , d’une 
si baute importance pour les intérêts materiels , ne peut être 
entière , complète, qu’autant que les négocians, les indus
triels, jouissent non seulement du présent, mais soit rassures 
sur I avenir , qu’autant que le pays sache que le gouverne
ment est investi de toute, la puissance nécessaire pour dé
louer les tentatives malveillantes , et maintenir, s’il est besoin, 
force à la loi. Ce sont là , messieurs, des vérités premières 
et incontestables. Il est fàfclle de troubler momentanément 
tordre public, mais les préjudices qui en résultent sont diffi
ciles a réparer. Toutes les classes industrielles sont convain
cues aujourd'hui que l’ordre est essentiel pour leurs intérêts, 
que de là dépend tout leur bien-être ; qu’une heure, une 
berne seule d’émeute , paralyse pour longtemps toute espèce 
de travail. Le peuple belge a l’instinct de l’ordre, parce qu’il 
est a la fois moral , actif et ami du travail, mais notre po
sition géographique, les agrémens qu’offre notre pays, nos 
institutions et plus particulièrement le bas prix des objets de 
première nécessité , amèneront toujours chez nous uue foule 
d etrangers. Il est permis de croire que ces étrangers -n’au
ront pas tous au maintien 4e l’ordre le même intérêt que les 
régmcoles.

Ils ont une autre patrie , aucune-sympathie politique ou re
ligieuse ne les attache à notre pays ; il est permis de crain
dre que quelques-uns n’aient intérêt à troubler l’ordre, dans 
le but de satisfaire des haines politiques ou particulières, 
qu ils voyent dans le désordre le moyen de satisfaire leurs 
ambitions déçues ou leurs espérances trompées. Je de de 
mande sérieusement . est il —1 -

qu’elle soit réelle et non d'mp'ortafion^r1*’' 
u.elle soit fondée sur nos mœurs , nos

.moi ’ >? seule conJ^Jj^nos opinions__ „__ _ , Iuul ,
par laquelle la consolidation de notre nationalité h°'i 
1 abri des vicissitudes qui agitent les autres pavs „T 
Bible. C est a la consolidation »I« wHp ----i:. J ' est

• »î ics autres nav
sible. Cesta la consolidation de cette nationalité m!»™1 P“1'
arriver , et pour y arriver nous demandons la loi ,e Te»t 
discutons (aujourd’hui. Elle aura pour résultat j.|Ue Oo»i i étranger ae^ se mêler de nos affaires. Pot? J*“1**I u u uu° UH U 11 Cdt I

j nous est utile, si vous la volez , je suis cette I,;
. ~-------— '“—“S J- persuadé d1

que le pays sanctionnera votre vote, parce que von 
pose un moyen de consolider la nationalité bel»e |luri 
rer la sécurité publique , et vous aurez assuré un Ôavs „ 
mense bienfait. W I«

svancj

,M’ * Brouchere : Un des orateurs qui ont parlé ,1 
seance d hier vous a dit avec radon que4ce qui dominé '1
dans la loi; c’est le vague et l’arbitraire , ü en a tiré la ' °1 
sinn miA I«; î- - - - - - - - „x * . 1,1 c Ia Conn,sion que la loi était bonne, et,quit voterait en sa'faveur™?.01! 
«“i la’loCi?St Pr<iC1S*“eUt‘'a,'Ce ’Ue 16 Va8ua

Un autre orateur nous a dit que chaque fois qu’il 
trouve I occasion, il avait défendu le principe mi f*4 et n’avait rien à Pdire 'de

u l’occasion . ». -il
a. — j — » ~■ “ “'«'ii iiv.il a u

au contraire, chaque fois que j’en ai eu Toceaiinn 
» est offerte très-souvent, car la haine ou plutôt k’1' 
des etrangers semble héréditaire chez les ministres j’ai?'“ 
battu e principe de la loi. Je n'ai non plus HeTà’i 3? 
nen de neuf à ajouter, et en eel, ;„P. . ,deneuf à ajouter, et au*£ 
I orateur dont je parle, car jl nous a dit des choses

ut-uvei

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRESENT ANS-

Séance du 27 août. — Sur la demande de M. de Belir.» la 
cliambie decideque la discussion sur la proposition de il F de 
Merode , relative aux citoyens belees au Sf»rvir»P Plrannne
"T , *a u.3i,u5Muii sur ia proposition deM.F. de
Merode .relative aux citoyens belges au service étranger, aura
heu avant celle delà loi sur la naturalisation.

M. le ministre des finances : Je deman le que la chambre 
mette a l ordre du^ jour après ces deux lois, la discussion du
déte°Généraîê °“’ 8UC es ^ue5tloas Tui cuncerneot la So- 

Cette proposition est adoptée

Suiie de la. discussion de la loi sur les étrangers.
j’irh.’ l° rnlStr\deS aiïa%res étrangères : Dans ia séance 
dhier, plusieurs honorables membres, après avoir combattu 
IrT dC|a sectl™ centrale et celui du gouvernement, 
ont depose des amendemens qui • dénatureraient ie droit poli- 
ligue d expulsion , ou en paralyseraient tous les effetsP La 
liseussion de ces amendemens trouvera mieux sa place lors- 
que rnous en serons aux articles , mais je veux faire observer 
des a present que. l’honorable député de Namur n’a pas envi
sagé la question soua.son veritable point de vue politique II 
est permis desperer que bientôt cette loi deviendra jdutôt 
preventive que réjiressive. Une considération q„’,l impode de 
ne pas perdre de vue dans la discussion , 4c’est q'ue ceux 
de Ta sec,U‘ °“* CT,attU le P‘°let dl‘ gouverneiue.ihet ee ui
loi • ils eT Cf ' ° T0 mücomiu le pnucipe de la
loi , ils en ont reconnu I opportunité et en ont hautement
procame la nécessite. En eilet, je ne comprends i.as corn 
m nt opportunité et la nécessité d’utie loi telle que celle 
?n ?Lae,U!iemfnt ea «liseussion, pourraient être sérieuse
ment contestées. Le premier besoin d’un pays c est l’ordre Veil- 

1er au maintien de t ordre, est incontestablement le premier 
devoir du gouvernement, car l'ordre du ..... intéresse 
toutes les classes de la société. Les intérêt» matériels, “

, eest un progrès que , aune a signaler an pays, trouvent 
deprns quelque temj.s dans cette enceinte . de nombreux e

J.-t s*-

7,.,r r ‘ T ie m adresse aujüUid hui.Ceux qui défendent les intérêts matériels savent ni,eux que
„T1,5ue ‘vrdre seul ^eut f.u-ç naître U «écurUij. U sécuiité I

J desarmé en présence de tels hommes , peut-on lui refuser 
I appui dont il peut avoir besoin pour sa propre conserva
tion et celle de la société belge. Évidemment dans de pa
reilles circonstances , le gouvernement pourrait compter sur 
votre ajipm , vous viendriez au devant des mesures qu’il ré
clamerait, si le besoin s'en faisait vivement sentir La loi 
que nous vous demandons a pour but d'em pécher le retour 
de ces circonstances.'Voyons maintenant quelles sont les prin
cipales objections qu’on a faites.
. Le gouvernement peut abuser de la loi : Toutes les ob- 
lections peuvent se résumer eu ceci q-ue le gouvernement 
peut abuser de la loi. Oui, le gouvernement peut abuser de 
ta loi, parce qu’on peut abuser de tout ; mais s’il en abu- 
sait, ce serait sous sa propre responsabilité. Cette responsa
bilité nest point illusoire, ce n’est pas un mode vide de 
sens ; vous êtes appelés , messieurs, à juger les actes du gouver. 
‘lenient, et vous saur- z bien faire repentir un ministère qui abu- 
serait d une loi , et d’une loi de confiance surtout, car c’est une 
loi de confiance que nous demandons.

Ce contrôle, cette surveillance est inhérente aux gouverne, 
mens représentatifs, si vous suppfîuîiez ce contrôle, le eon 1 

i °e,neDt représentatif n’existerait plus. Les chambres accor
dent aux ministres une loi de confiance, mais ils doivent 

i *n;“,er conformément aux intentions de la chambre. L'abus 
! tlu Vs Peu',ent en faire ne doit pas vous effrayer , ils ne peu- 
j vent en abuser qu’eu devenant responsables devant vous. Il 

est peu dans l’usage des minorités d accorder aux ministres des 
lois de confiance, elles ne sont pas satisfaites du controle 
xerce par la chambre. Mais j'avoue que je ne m’explique 

pas comment les majorités ue trouvent j>as dans le droit de 
contrôler tous les actes du gouvernement, des garanties suffisan
tes contre I abus qu’un ministère pourrait faire d’une loi, Dans 
les gouvernemens représentatifs les ministres ne sont antre 
c.iose que les hommes des majorités parlementaires. Ils sont 
ministres du roi, mais ils ne peuvent marcher qu'à l’aide 
des majorités parlementaires. Dès qu’elles retirent leur concours 
i taut quils tombent. Dès-lors comment peut-on craindre 
qu un ministre abuse d’une loi de confiance. Il sent que la 
chambre lui donne une haute preuve de confiance . et plus 
celtei confiance est grande , plus sa responsabilité mora'e aug
mente vis a-vis des majorités. D’ailleurs pour summser un 
abus plus ou moins fréquent de la loi dont ,1 s'agit , il fau 
drait que le gouvernement fut atteint de folie. Si le gouver
nement allait expulser arbitrairement un seul étranger qui 
aurait transporté parmi nous le siège de sa fortune, pour en’faue 
un legitime usage , honnête , pacifique ; mais ce gouverne, 
ment agirait contre ses propres intérêts. Le plus beau devoir 

-d un gouvernement est d’accroître l’industrie publique, |e 
développement des richesses nationales. Le devoir du gouverne
ment est d’accorder sa protection aux étrangers qui arrivent 
dans le pays dans un but utile, pour i’intérêt général des 
conjmerçans, des capitalistes et des industriels. Mais cette 
faculté que nous réclamons , elle exisle de fait ou eu droit 
dans tous les gouvernemens, c'est une condition de leur 
existence. L’Angleterre elle-même que sa position insulaire 
ses mœurs , et ses habitudes, rendent si différences des au- 
autres peuples, et semblent soustraire à toute influence étran
gères, t Angleterre a son altien-biU et die en fait usage sans 
qu il ait jamais excité une plainte.

Mais , messieurs , quel serait le sört d’une contrée qui se
rait forcée de recevoir dans son sein, tous les étiangers, sans 
po uvoir s'enquérir du but qui les amène ? A mes yeux son 
existence serait bien précaire.

L’expérience a prouvé que le contre coup des événemens 
qui se passe en France se fait toujours re-ssentir en Belgique 
Nous ne saun, m être indifféreos à la prospérité de nos voisins’ 
tant de liens nom, attachent a la France et à l’auguste famille, 
(j'ii regne sur ce pays !

De là s.ns doute, les inquiétudes naturelles qui se font 
sentir chez nous à la nouvelle des moindres événemens de 
la cette profonde indignation qui a saisi tout homme qui a 
un cœur honnête, contre les auteurs «le i’attenlat du 28 
juillet.

Cependant Messieurs , je crois que nous pouvons et que 
nous devons établir chez nous une nationalité qui soit à l’a- 
br‘ viewiitudes qui uwmuent encore d’autre* pays, La

. * ■ » , « u« ues cüose
« extraordinaires. Je ne lui reprocherai pas la lunreeur 
son discours, quand on a autant de talent que lui”, „ !
Z dl™t""a,S_en.n^ei’. et «..nous a -fait voyr ~ .----- “c- ‘ , “c.j.mMis ennuyer , et d ailleurs il nous a-fiitpermis de laisser le gouvernement ger tres-agiéablement en France , comme d'ans se, ne t'?* 

els hommes, peut-on lui refuser discours, ii nom a fait fair*» fl/JO __Idiscours, il nous a fait faire des promenades "sur^leThl 
«u Ithm, de la Meuse et de-la Moelle. (Onti^JeJ 
dans mon pays, et je ne m’occuperai pas des loi qu'ont!
en Fiance , mais de I . constitution qui nous ré.q't. 4

Londhi“ ",0,|e C10iâ «l1«'11 faut «oür des lois d’exception de»
' S c can ?e<‘l,,se5,; la Pro™,'e‘’e. quVIle soit nécessaire, , 

les circonstances les rendent indispensables la semJ.
Muïo‘"lât“ f d’. lui «J,

1-Xïï ,STÄ“
Cas d'«» 'Z me de','iallde 341 If a nécessité à adopter d. 

s dexcejitions jiour les circonstances extraordinaires et
,ntrTr'Ter 16 partage „Tn av” ™

sembùwe -’ T°n n°4‘ en «3t. un projet.tel,
semblable a celui que nous discutons aujourd’hui M, Mudenaere disait fqnnefiemeut, que dans' Re,'^
i loi en .li aUCUHe '°1 d^^P'ion; il repoussa
T 1.1 dlSCUSS,°?. sTec «“»«-* pwtohdé indignation. « fie voi 
1 i B-3»« <J'sa«t AI. de Mueleuaere, la révolution i
n ull 6 ? aU1Si S0‘! Cob!e“tz’ ■nouœnt où jepari 

mtiigues iule.nales , dont il ne faut pas s’effravére nar,
noes de60nUrueinemenr V,erMe’ ‘»Ui °"1 «“'nm/alionseo,
de nnl ’ u l" d,e,llre VOUS ’ sout daus la pluim
fernàïes aue (T*PPr°M‘U^ C'est à Cause de ces intrigL'ii 
reinales que le gouvernement vous demande la loi iEh ^-^.Messieura, c^ciS

coTtee J? ,1"!'?’. Ia chambre s’est tellement pronoirc. 
rether. P 1 d® °* !«ue Iu gfluvcruemetft fut forcé de

n’ont° noînt , - Z U '°' est inuti‘e, que les étra,,S
u ont point ,u suscite d erneutes , que dans les p,liages
1804 aucun étranger n’a été ni "arrêté ni poursuivi qi 
ii0st donc pas lieu de faire contre eux des lois cl'exce

Je ne suisv ,,Pas » ajoute l’orateur , d’aduiettrefeStaia,t' ‘î8' 11 faUt d- 'es étrangers sache 
r Mai* j**“8" au" «h'oits qu’ils peuvent exercer, 
de a Tire °' 4110,1 nous, projjose anéantit l’article 
opinion , u lon > et M. d Huait lui-même partagé 

"non , j ai sous les yeux l’assertion qu’il en faisait Chambre dans les termes les jdus formol , et je suis
(Ou rii74Ue '° “e 4‘0Uïe d accord avec les mini.

L’arucle (28 promet à tout étranger la protection t 
jjrrr >:l les.blens dont tous les Beiges jouis« 
,rdr Jes u,,s sont p«œises. Eh bien jV .

garantiITTsZ ' "iais 11 les ëffiium
. ;„Sl Ï0US, ««doptiez ia lo, telle qu elle est, il s

Têt T d;Se °U peuse -I“’««« étranger cou,
T,rLiZ et ;certes ,C'est bicH élastique , pour que
sionél ' 8011 le e8«re dans telle commune que lui sera 

gnee ou expulse.du royaume sans autre forme de nroc 
M le Mi/ustre de la justice examine deux points, sav. 

elle nécessaire!^6 COUslitut,o»uelle , si e/le est’juste

.Infi*11* «appoit de la constitutionnalité il ne peutyavoii 
cëpfiousPU,SâU rb (28aulonse ,a législature à établir des

nhercbe ,d’ab°,d à rencontrer les objections h 
p . Fallon , il houve que l'étranger expulsé àüfe à. 

de garanties , dans le droit de petition , dans laPpresse péri 
que, et même daus la tribune parlementaire. Il j.ense qu 
tubuiie ne serait pas muette si ou expulsait àrbitrairetifeitl 
e ranger, témoin lorque de Judicibus s’est adressé à la cliaiii 
elle a interpellé le ministère peur avoir des explications.'Qi 
Iexpulsé 3 m°Uvl!s’ Ce ne serait Bas toujours dans fyitérè

Après avoir démontré la constitutionnalité et la Jus 
te a loi., le ministre se fonde sur les événemens qui ses 
succédé en France et dans toute l’Europe pour eu établi, 
iiecL ssi ie.

M. Lejeune ne pourra admettre la loi qu’autant qu’elle 1 
temporaire , ou bien entourée de garanties, 
i -Sl Ie T.?*ai.s ' cllt B orateur , sous l'impression du discours 

depute d A.1I011, je rejetterais ia loi, car il a semblé nous am 
cer des precautioo* plu* fortes que celles qu’ou prend auj<



«^cautions sont plus à «»ladre foue le mal qu’elles 

à prévenir;•Pse prononce en faveur dp la lofe 
—n,-- -.„nreste la constilutionnalité ne -

,,e peut accorder au gouvernement une loi de 
. rl 1 . ’ c; «lie était adootee . il faudrait roi»». C1 vasue. Si elle était adoptée , il faudrait ré- 

U8 de la constitution de la manière sui-

I.! „..Jouit de la protection accordée aux personnes et 
„/“sauf qu’il pourra être chassé quaad il plaira au mi-

i°"îp|& avoir démontré l’injustice et l’.ncon.titution

*l:j0;,Lse^ia/rièrrMessieurs, vous êtes mainte-

„ Ia „„ Kravpl — La Gazette de Java, contient un rapport très»
gadîer-’est reste’inflexible ! La conduite (le ce je| ;nte'ressant sur la manière dont la nouvelle de
5t loyal militaire a d’autant moms surpris , q i mis snr ies navires hollandais en i83a
s’est toujours montré incorruptible dans { transmise par le gouvernement britannique
*“■ « ÄTÄ à fondre,: o. »■-

turellement la plus grande importance à ce que ces 
mesures fussent connues promptement et par une 
voie sûre aux Indes anglaises, là ou 1 embargo ne 
devait pas sortir son effet. On préfera donc den-

• „ un oas en arrière, tuwa.m..., -----Lu sur vos chaises curules ; mais .appelez.-
!l IillS tous aviez un maître que vous avez chasses de ses 

, vous avic ........;our vous ne serez"ïfVdeLous peut lépondre qu’un jour vous ne serez 
à aller mendier snr la terre étrangère un asile 

i red,“1*8 a i : ■ le pain étranger est bien amer
du pain- >ll! meaSl' , S.’L!oi.„o;,-n Dieu veuille (tuelleS Dam eeeue triste ^vision , Dieu veuille qu elle

&j—: tan1 ä - «malheureux étrangers ce que vous voudriez qu’on 
ES ° mÂmps Ne voila exposez pas , quand vous irez V°r.o“g“ devant eux et‘ devant lei?rs concitoyens.

messieurs, est la dernière que je vous COnS,dTe vous pde <lV la méditer. ( bien . très-

il pour

jjniellrai
Félix de Mérode , devJ entend encore MM. Pirson 

|"Mi et Dumortier. heures 1‘2-DemaiQ 8éance publictue
midi.

LE 28 AOUT.

k

LIEGE,

discussion de la loi sur les étrangers a 
Ireorise dans la séance d'hier. Après avoir entendu 

I de Meulenaerc , de Broukère , Ernst, Lejeune , 
j.ygher, Julien , Pirson , Félix de Merode, de 

et Dumortier , la chambre a clos la dtscus- 
gétiérale.— Aucun argument nouveau n a ete 

oJttit dans cette séance soit de la part du mt-
ilère, soit de'la part de l’opposition.

s orateurs de cette dermere partie de Wem 
ene nient point le principe de la loi, mais ils 
„Iraient l’entourer de garanties. C est ce qui re- 
e'.dii discours prononce par M. de Broucke ,
Ä. L’art- ''-*8 de la loi oon8UUoB^U® 5 a;

tout en promettant aux étrangers la protec- 
! des personnes et des propriétés dont jou.ssent 
belges eux-mêmes, admet cependant dès excep-
rtc nTserâiTpoint éloigné d'y consentir , a-t il 
té mais il faut les préserver de Arbitraire.jouté , mais il faut les préserver-------------- -

■>. .tu, I. ».»»»" ■;J™
Ue son cuic , --------------- * . .
pétition le contrôle des chambres e a e * pays , a destination uu - — .------ —

nsabilité étaient des garanties suffisantes P°»r droits desgervis par les courriers qui parcourent 
i .......« i »• r.’« eprait. . dans aucun • , > toomtnlp pt r.nlopn-fi . sont

tions , et uanittiucuzu»^»»«---- - -----
chasse contre M. Crutz, conseiller a la cour e cas 
sation. (Courrier Belge)

— Nous apprenons qu’hier ( 26) , les gendarmes 
ont arrêté , dans les environs de Bilsen , deux of
ficiers de la garnison de Maestncht , qui eta.ent 
occupés à y chasser ; ils ont été conduits sur on- 
greSi ( Nouvelliste de Hasselt. )

— Les officiers de la garde civile mobile libé
rés récemment du service actif , ont reçus chacun 
une lettre du ministre de la guerre, qui les remer
cie , au nom du roi, des services rendus pendant 

leur presence sous les armes. ^
— On écrit d’Ostende , 26 août :
« Le bal maritime a eu lieu hier , aussitôt que 

la 111er commençait à descendre un grand nombre! 
d'ouvriers se sont mis à l’œuvre pour dresser nne 
immense tente ronde sur la plage entre les i et 
3« jettées ; et à neuf heures le roi et la reine ont 
fait leur entrée dans la tente où un trône surmonte 
d’un dais , avait été élevé. LL. MM. y ont pris 
place , et aussitôt les quadrilles se sont formes » 
la reine avait à sa droite madame la duchesse 
d’Aremberg et à sa gauche madame la baronne de

» Le roi se tenait debout ayant a ses cotes M. 
le duc d’Aremberg et toutes les personnes de sa

maison. _
.. A dix heures , les danses ont ete interrom

pues pour aller jouir d’un autre coup-d œil. Ce
lait un feu d’artifice qui a été lire d un bateau 
pilote stationnant dans la mer en a vaut du port. 
De la digue, la vue de cette fête était des plus im
posantes, aussi toute la population s’y trouvait-elle 

réunie. »
— Par suite de dispositions prises par les gou- 

vernemens de France , de Prusse et de Belgique , 
il a été introduit une notable accélération dans le 
service du transport des dépêches entre Pans et 
Berlin, par la voie de Mons et Aix la-Chapel e. Les 
lettres de Paris parviennent vingt-quatre heures 
plustôt à Berlin que cela travail lieu avant les chan
ge mens qui viennent detre opérés. . ^ ^

Les lettres de la Belgique participent a cet 
avantage, de manière que celle originaires de ce 
pays , à destination de Berlin et de tous les en-

Stranger i que le pouvoir n oserait 
is . recourir à L’arme qu il demande

dans aucun
recourir à larme qu U demande aujourd’hui j 

la'chambre , s’il ne se croyait en position den 
astifier l’usage devant la législature , qui est son 
uge , et qui a mission de faire respecter les droits

^Otmèmarque avec une vive satisfaction l’ordre et

le calme qui président jusqu’ici aux discussions de 

Il chambre. ____

les routes entre cette capitale et Cologne, sont

voyer les dépêches par terre, au heu de le faire 
par mer, et on choisit pour remplir cette commis
sion , M. John Croft Hawkins officier de la ma- 
dine anglaise des Indes. Cet officer , qm doit etre 
doué d’une très-forte constitution , partit le io no
vembre de Londres , passa le détroit , ™yagea 
en chaise de poste de Calais , par Paris , _ 6
et Vienne jusqu’à Pesth. De la il continua sa route, 
la plupart du temps à cheval , par Seml.n , Andn- 
nople, Constantinople Tauns , Teheran Ispa

han et Schiras jusqu à Bushire sur g_ nrx, 
que. Il arriva à ce dernier endroit 87 jours apres 
son départ de Londres. Il eut beaucoup a souffi ir 
du froid en Turquie et en Perse , et "“P®“ 
dans ses contrées inhospitalières des difficultés 
que sa volonté de fer seule put lui faire surn.o •
A tout moment il fut oblige de forcer les gens, 
le pistolet sur la gorge , à lui procurer es chevaux 
nécessaires à la continuatiou de sa rou e- . _
vite que le Tartare, qui Accompagnait depuis Cons
tantinople , fut obligé de rester en arriéré , epuwe de 
fatigue, avant d’avoir atteintles frontières de Perses 

De Bushire il s’embarqua snr le golfe Persiqu 
pour l île de Kushana , et de là pour Bombay. U 
fit ce voyage de mer en i5 jours de manière quil 
arriva dans la capitale des Indes anglaises 10* 
jours après son départ de Londres n ayan emp oy 
à ce voyage par terre que peu de temps de plus 
qu'il n’en faut pour le faire par mer lorsque tout 
concourt à rendre ce trajet tres-prompt. Le ca
pitaine Hawkins commande actuellement la cor
vette de guerre de la compagnie des Ades i.L«®«» 
on le dépeint comme un marin tres-juvial ; de 
l’â«e de Æo ans, court et ramasse de taille, dune 
forte constitution, d’une agilité surprenante et 
d’une grande aménité de manières qui rend sa so
ciété des plus agréables. ,

— La distribution des prix a l Institut d Educa
tion dirigé par M. F. Frènay, aura lien mardi 
Ier, septembre , à trois heures et derme après-midi 
à la salle de la Société d'Emulation. Les dessins 

des élèves y seront deposes.

remises maintenant un jour plutôt qu’auparayant 
— On mande d’Anvers: « Un individu, qui était 

venu loger depuis deux ou trois jours à la Pomme 
de Grenade, avait rempli les formalites a inscrip
tion exigées des voyageurs , lorsque, hier en voyant 
entrer un nouvel arrivant , il s’échappa laissant 
tout ce qui lui appartenait dans sa chambre. Ce

1 1 1\T 1__ ___ k„ Jn Van Afl mi

Suite de la liste des prix distribués à l’ècola 
moyenne et industrielle de la ville de Huy.

Ain être _ top prix, Ignace Frère, déjà nommé. — 2
prfx André Fivé, lie Serai.,g. _ l«p acces.it .Eugene Char- 
lier, déjà nommé. — Deuxieme accessit. Joseph Ville , dej*

“mélria. - Premier prix, Ignace Frère, déjà nommé.'
.. n — „ r'I.n.'liii. /i

Voici l'extrait d’une lettre de Perpignan , en date 
la ao août, reçue par une maison de commerce de 
îtte ville, qui pourra donner une idee delà gra
dé des derniers troubles de Barce one : ,
- J’ai vu passer ici avant hier la fille de 1 ‘"fortune 

■an , lequel dirigeait l'établissement de M. Bona- 
1 Le récit du massacre de quatorze ouvriers qui 
ndaieut les intérêts de leur maître, fait frémir 
c-eur : ces malheureux luttèrent contre les as- 
ns jusqu’à ce que les flammes de l'incendie les 
.rent de sortir des bàtiinens.... Un instant 
, ils étaient tous massacrés. La pauvre dé
dié Dejean a 17 ans , elle reste avec trois fre
ins jeunes quelle , sans parens , sans aucune

ta°rôute d’ici à Barcelone est interceptée. Les 
iers sont arrêtés , les diligences volées , l’une 
ks-ci a été incendiée. Jusqu’à present il ne 
: pas qu’on se soit attaqué à la vie des voya-

tout ce qui -lui appartenait dans sa chamore. ^ e- ’déjà nommé. - I« accessit,
tait un messager de Muien, pres de Veuloo, qui 1 André Fivé , déjà nommé. — 2° accessil, jHyachinlhe Mo- 

avait été chargé du transport dune lettre quac- J reaux, déjà nommé. . ... ,

a tranquillité est cependant rétablie à Barce-

Dn écrit de St.-Trond que, le 20 de ce mots, 
jours- avant l’oqvertnre de la c^Se da^'p 
ice de Limbourg, M. Xavier.de, Theux; frere 
ùiistre actuel de l’intérieur, a ele trouv° C’iaL 
var les gendarmes de la brigade de St.-Trond. 
émarphes ont été faites pour obtenir qu on 
sous sileace celte contravention ? mais le un-

avait ceo ouui&v---- * t n
cbmpagnait une somme de 3,ooo et quelques no- 
rins, ce qui Tavait tenté si fortement qu il avait 
oucüié le lieu de sa destination. La visite de sa 
chambre a fait retrouver et la lettre d’envoi et la 
somme à peu près entière , dont le légitime pro
priétaire attend la délivrance. Le messager est 
bien loin s’il court encore , mais son crime ne lui 
a guère profité ; c’est un jeune homme âgé 2.4 ans. »

__Le Ier août, huit des meilleurs nageurs de la
garnison autrichienne de Briganee se sont engagés 
par gageure à traverser à la nage le lac de Cons
tance, de Briganee à Lindau, distance de pres d une 
lieue d’Allemagne. Ils sont partis a dix heures et 
à 2 heures minutes un simple, soldat nomme Tu- 
taja a le premier mis pied à terre au pont de Lin
dau :3a minutes plus tard le premier lieutenant 
Gepharowitsch. l’a suivi. Les patres 6 n ont .gagne 
que la moitié ou deux tiers de la distance , et se 
sont fait recevoir par les barques qui les avaient 
accompagnés. La traversée a été entreprise par un 
grand veut d’Ouest et à i7 degrés de chaleur deau 
et est peut 'être la ;plus"‘grande étendue qui ait ete 
parcourue dans l'eau douce à la nage jusqu a pre
sent. Le vainqueur de la lutte et le premier lieute
nant ont eu, à leur sortie de l’eau , le corps tout 
à fait bleq, le pouls à peine sensible, et il,s est 
écoule plusieurs heures avant que leurs corps aient 

: reprit! leur chaleur naturelle.

aux. ueia nomme. . oe
Vhvsiaae._ier prix , Ignace Frere, déjà nomme. -— 2

Eugène Cliadier, déjà nommé — 1« accessit .Hyamnte o- 
reaux, déjà nommé. — Deuxieme accessit , Andre Five, aej»
D°Hhttir<! naturelle. — Premier prix, Alexis Smal, déjk 
nommé. -2e prix , Eugène Chartier, déjà nomme.—I ac-s 
cessit, Hyacinthe Moreaux , déjà nommé. — 2° accessit, Ignace 
Frère , déjà nommé.

Pria; général. Ignace Erere, déjà nomme.
Quatrième classe.

Langue française. ( rhétorique ), Premier prix , Alexandre 
Wilmart, de Wanzoul.-2' prix, Hector Masson , de Huy. 
j er accessit, Victor Thyrion , de Huy. —2e accessit, HyacniUM» 
Frère , de Vinalmont. . ,,

Geographie. — Premier prix, Victor Thyrion , déjà nomme.; 
Deuxième prix, Alexis Heckers, de Huy. t« accessit, Alex. 
AV il mait , déjà nommé. — Deuxième accessit, Hector Masson »
déjà nommé. , ,, ,

Histoire. — Premier prix , Victor Thyrion ♦ déjà nommé.’
2e prix, Alexis Reckera , déjà nommé. Pi emier accessit, Alex j 
"Wilmart, déjà nommé. Deuxième accessit , Hjaumthe Prerej*
déjà nommé. , .

Algèbre. — ier prix, Alexandre Wilmart, déia nommé. 
2e prix , Victor Thyrion, dé]*a nommé. — 1er accessit , 
Alexis ileckera , déjà nommé. — 2e accessit, Hector Masson , 
déjà nommé. „ .,. .. •.<

Geometrie. — 1« prix, Alex. Wilmart, déjà'nomme.— 
2» Prix . Victor Thyrion , déjà nommé. — t'r accessit, aiexi* 
Heckers , déjà nommé-. — 2e accessit , Hector Masson, dej.

"Thysigue.. - 1« prix, Alexandre wilmart , déjà nommé,

Ioe prix, Hector Massondéjà nommé. — \ ilac5,8A^t ’ 
Alexis Hecket-j, déjà nommé. -ri' accessit, Hyacinthe Frere, 

déjà nomme,

rnthmie.
-xuca uxcais menés lie ^rojjiLt; et de pa-

•’ m°éestc boulanger dans une ville toute occupée
■ mv manuels, et où les études passaient alors pour• ------ --------- passaient alors pour

■■ .e de luxe que les fabricans eux mêmes se permet-
: • ’'t ' n’.' nr orav/l/i /!«■ __ >

•lut bientôt nomme neuten an», ^ar ie general 
L’armée autrichienne ayant envahi h Belgique en 1790 ,

(U A la révolution de 1830, les cris de vive Fyon se sont
souvent meles aux acclamations du peuple. Cette année en.

° t|UV> 1C'

» terni te. (Signe) .
La faible opinion qu’avait de lui-même notre illustre coi

patriote, le pouvoir était loin de la partager : aussi n’en
on aucun eeard à cette len— r,.,...:, ..... ... .



^ À ~^Prij[ • Victor Tliyrion, d<5jà nommé.
HectorP MaVnneXrd're W' T* ’ déià nommé. - accessit,
déTnommé ’ n0“mé ~2' aCCessit > fl«be ^re ,

-E*ZZ d'AttmV r.PriX,’.A'eX' Wilmart > ddR nommé.
xi ^ Px,s Eeckeis , déjà nommé. — 1er accessif
dénommé00’ dé'à nammé- - 2° accessit , Hyacinthe Frère )

maf^déià ie Premier prix , Alexandre Wil.
“om.ned Pr e' ~~ Deuï,eme fix . Alexis Heckers , déjà 
nomme — Premier accessit, Hector Masson , déjà nommé — 
Deuxmme access,,, VictorThyrion , déjà nommT '

P ÿenéraJ. - Alexandre Wilmart, déjà nommé.

COURS DE LANGUES ANCIENNES.
Reekers* fää? ~ Pr.emiè,re classe -Premier prix, Alexis 
de Hnv p' n0,r"nd - Externe prix, Lambert Buron , 
Ie TV“y' ~ Prem,er accesslt, Victor de Grady , déjà nommé. 
-Deuxieme accessit, Charles Carlier , de HÛy. nomme*
nommé lemnClaSSe’~ P‘era'er p,ix’ EuSè'>e Charlier , déjà 
S r D "SI?e P1« ■ Eugène Honlet , déjà nommé. —
PSj tIer a<jCfisMt' dos«l’h Mancha I, de Statte. — Deuxième ac- 
cessit , Edouard Ftvé , de Seraing.
prix °llSe- pn* s Victor Rubin, déjà nommé. - 2-
Mme’auf déià61'6 ’ *'? ~ *” A«essit. Hyacinthe
d'ÂhTn ’ 1 nUmme' “ 2” accessit ' J°acph Pi«re

2«4pr,xaiAiexTnlré S?f ’ ““‘f* > dé)à nommé. -
n ■ A fxandre Wilmart, déjà nommé. — ter accessit“f dTfc déjà - 2‘ accessit , ArnoU Viel

eiMÎlSZ H^cque. - Division inferieure. - («r pt.ix Hva.

nommé/*0” SVpetieme- ~ Prix . Hector Masson , déjà

av Jbrancs
DE LA, " ...... ioov

GRANDE SEIGJYEURIJE DE SAMOKTP«kiévaluée a un million sts.oooflohmsSïSft

septembre

FL.
ÏnTLrTon COMPREND 25,9(4 GAINS EN ARGENT DE
250,000, 20,000, 15,000, 12,000 , 10,000, etc.

etc.r - 1 - - 7 , J } V/LV^.
enS“LC!,'!rl !,Cti0"S rri,S,eS ensemble> «ne sixième sera délivrée gratis-, sur dix, «ne onzième „

Le ri fUrme §ag,iaUt f°rcément et pouvant gagner jusqu à onze fois. ^ et
p osjectus fiançais rju on reçoit gratis, donne tous les détails désirables. S'adresser directe 

____ QU °n 86 16 dlSe! F- E. FtJLD , banquier et receveur-général!

VILLE DE LIEGE.
Les bourgmestre et échevins invitent les blessés de senfpm

XTBÄ* ISf ~ -»
mand Jean François Théodore; — Have Jean 

l ie“e Jose|d,, — Leloup , Joseph; — 
p.es! Ph ! ~ Wat“U ' Jean EranÇ°is ,• - Pâques ;

, la croixtrdePfa:UrSde lettre d’a?iS COnime ddc° 

ihôtel de ville, le 26 août (835.

Les .bourgmestre et échevins procéderont le jeudi 3 sen 
tem tu e courant, a midi, à la vente aux enchères publiuuel 
dun terrain communal situé aux Arzis , au faubour° Ste Mar 
guente et contenant 322 mètres 92 VentimAil.8rM
“KVî “T"r l9‘ • ÄÄ“ ““

de là ré’e,'ceeou ronâne !' P'aU so"1 ddPos<is a„ secrétariat 
Liège, le 27 août (835 “ P‘en'° C0,1Daissan^-

ETAT CIVIL DE LIEGE, du 27 août. 
Naissances : 3 garçons , 2 filles.

Maria,jes^ 5 savoir : entre Gerard Bartholomé , tisserand à 
Saive, veuf de Marie Agnès Orban et Mat-îp c il asephe Decoux , sans proLion . Mîkffirl 
Riea garçon boulanger , rue d’Avrui , et Josephine Deii ex 
blanchisseuse, sur la Fontai,le. _ Philippe Prospère Ne isen ’ 
sans protession, rue Vertbois , et Marie Jeun e rJil,„ ’ 
sans profession , faubourg Samt Gilles. l ^
day menmsier au Pot.,, veuf de Marie Josephe Lezm el 
iiarbe Jeanne Josephe Delderenne san« nrrvf«c -- ^ez'n»et
Vivegni». - Pierre' Joseph Ve heye, solda 0°“, ’ fa"boUr« 
garnison en celle ville , \ t Ile , elle Jo n ,e P0nlümi" r ■ e» 

rière , rue Volière , veuf de J. B. Faucant P ’ C“UU“
Décès : 3 garçons, 3 filles.

VENTE
d’une

GRANDE ET SUPERBE PROPRIÉTÉ
L’ORIGINE PATRIMONIALE

à d°x ifeureTdTm^.d sera vSu a SEPTf Ï‘B«E 1835- 

...ce de M. de jugm^

i>a,aiS;’b£f,paHe
pnété , située à Hanregard, commune de a Beid6 
de Spa et a 2 de Verviers, province de Liège fwoiï: 

Premier lot.
(» Le château et 4 bâtimens ruraux dépendans. 

an2. busquets j jardins, pepmière , prairie plantée d’arbres 
au dessus du chateau , terre joignaut au jardin, contenant en’ 
semble 2 bonn.ers métriques 41 perches 22 aunes.

9 fiaa * °** .........

s£J2t? Äfe’ ÆST 1.S”1 *1 r* ■
contenant ensemble 24 bonniers metimue. 7 < S.du ,cllateau > 

6“ Et les terres dites 8«^Sr ^ au,r'8'
Chemm des Potalles et Tr Jkl à G? * S°“S WU‘e"'
semble 2 bonniers métriques 5 perebâ'sTaTn^.60“16“3“1 

Le tout formant a peuprès un seul gazon.
Deuxième Lot.

'ion“, tenant™!

Hauregard à proximité des nifWtlf>ne ’ • ,at,mens M*ues a
une écurie et une maison d'habitation ’ C0“S,Slailt en 2 BWngWi
îoJttelH^MÂ “b,e

ÄpÄÄKC6,,6Sd6 laÜ i.en lieu dit carrnina, , devant

„ , , . J COMMERCE
m&, »«71: iffi*?&■,?• v- 

SSttEÄÄlfiJS.-fÄ.SÜk“ ,,v "*té.
colonitj,

— JRentes , 5 o, <nQ 
c. 78 90 , fin coilr., 78^1

— 'ilinriml i . . w

Bourse de Paris , du 26 août.
Bn cour., 109 25, — Rentes , 3 p.
— Actions de la banque, 00000 (10 _EmnnmF’r'V ^**5

Pans> 0°000 °Q- - Rentende Najdes , 97 00 ïille
95 05. - Emprunt Gnebbard, 00 0,0, fin courant In?' 
-Rente perpétuelle 5 p. c. , 32 7,8, fin courant’ 00 ai?1 
r‘°!s. p0f''21 112 ’ À» courant, 00 ; dilférée (inn09' 
Coides 33 0,0. — Portugais , 00 0,0. — d’Haïti OOOO °na " 
Grec, 000. _ Emp. belge, 102 (,4 , fin corn. OflO^0T " 
Empi. lomain, (01 1,4 , fin cour. , 000 0i0 — Emnr U V’ "
ceor®rsU,X17eu2°0, ~ ßaDqUe de Be‘ëiqUe •°00 °l° - CoupÎ 

Fours« d'Amsterdam du 26 „mil. — Dette active 54 n,n
» of Jfo:

6 •*}., WÄSt Âÿ oBi-di; ‘4’

00 nn 1 n ’ . r 1° » ÜU ü0 — nég. à i, ß o,
- Rente perp.™^Eçpagpp0 V* ^

Doo à Loiidr. , 3 «i0 , 20 7i8 000 Dii ^ V ^ ^0
-b... . J tr-'täsfiii'fa;. m
i|ô —• Bons coites a Lond. 27 3,8 Cn„J, a/ar,s« ^300 - V’.euue actions de la banq.V^0000 0.0
98 3,8 — Act. Rot. tr. leva» iinrin «bT, ''“I1"11.

«s

ANNONCÉS ET AVIS DIVERS.

lilsSli“le 25 septembre prochain 8m L i t0““ès de pouvoir, du tribunal Al „P -Üa'“’?ux.d,.x‘‘eures du matin au greffédu tribunal de commerce’de Liège nn"------ TV" au S'eue
Kfsssna ,i« (i» T . j pour procéder en pré«

iaire a la vérification des créances
vwiiimcILC UC I

sence de M. le juge-commissaire 
conformément à Part. 503 du code d“e'c^™.

(41

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE
deM. G„SS S? pdreopXriéuTre

commune de Hodeige, su P m,1 | !, a B fret ' '* sera «'« la
VENTE publique aul enchéiel ™e!^^POMMES ‘T*“ 
qualité pendantes sur 54 pommiers jo j , , de Prein'ere 
de POMMES DE TERRE, fruits ùiU. dl*, lult verges grandes 
Hodeige. Le tout argent comptant âUr e* ePouïDans,de 
--------- ---------- ------------------  ‘_______ (140

UNE BONNE SERVANTE sachant faire,,!! 7 ~~
eewse» Peut se préseotet mo Vinave d’Ilê ■ «o 60c8msme ^

]q ç ......... . , en lieu dit Car mil,te™e ’ co ntenant 2 bonniers 34 perches 6 aunes 
Le tout formant a peuprès un seul gazon.

Troisième Lot,
pinnae1'“6 dite de et les bâlimen, d’ex-

deJÂëîfcffi UUe SUperßCie

Le tout tonnant un seul gazon.
Quatrième Lot.

Ä““ •—«»
2». Lt le bois de Lanshaye contenant 26 perches. 

Cinquième lot.
(°. Le bois Loneux à Veri-Fontàine contenant r. u 

métriques 34 perches 37 aunes ’ COntenanl 5 bonniers
' 92^aunes.ß°'S ^C°uM? bouniera “étriqués (7perches

PrÎcé.^tb0iS TriqUet COate,,ant 7‘ pe‘ches 9 aa- , sous le

b0iS BOskin> CODleuarit en-
dixième lot.

Le bois situé en lieu dit Heid de fer. contenani s K 
mers métriques 79 perches 14 aunes. C°nlena0t 8 bo1*-

Septième lot.
Le bois dit de Favevoye, commune de Theux, contenant 

2 bonniers métriques 33 percl.es 52 aunes. “t
Huitième lot.

■./”• pa ma'son d’habitation et le bâtiment y contigu en lien 
dit a la carrière sous la Reid. J 8 ° U?u

2° Le four à chaux , le magasin et l’écurie.
3° La carrière de pierres de taille y attenant'.
4° Les terres et prairies à l'entour et aux environs des bâti, 

j mens précités . contenant quatre bonniers métriques huit ,Hr-
B'h!in?‘rp,r aUn6S ’ 16 Pfd M fan°n° É-enantP de 

quf36;ebrOehedi35liaaune:.<im'<ir0’ C0Utenant “é.ri-

ense^fble^'Terche^lr 6“ de“X Pa'CelleS’ COnlenaDt

Neuvième et dernier lot.
1° Les terres situées au chemin de Boltenfres à Bois-trouheii 

de la contenance de 40 perches 56 aunes.
2“ La terre en lieu dit Grand Sart au dessous H., h„; t>- 

contenant 32 perches 96 aunes. * d" b°'S P,ron
3° Les terres en lieu dit At’roche au-dessous de Moirtn de |„ 

contenance de 84 perches 2 aunes. e a
4° Et la terre en lieu dit Heid de Sacè son« 1p La,„ contenant 45 perches 39 aunes. ’ S°US *e bo,s P,ron •
S’adresser audit notaire DUSART , rue Féronstrép «o saq 

pourvoir les titres de propriété et couuaitre les conditions5 908

Amsterdam
Londres
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Changes.
Bourse d’Anvers du 27 août.

.courts jours.

3(4 °(0 perte
(2 13 3,4 
17 5,(6 â
35 7,8 J
)5 (,4

Escomji

à deux mots. d 3 mois.

46 7,8 
35 1,2 
a 7,8

12 07 1,2 
47 0|00 
ou o,0 
35 0,00

■ Ä* s- • «jff. ■

ÂÏfTÂ.’Wf’JS -“r t«-active, 2 ( ,2,000 0,0 P. Ideni’diff °nn 7n Uollf'lie- bell 
&8 i i4 et ^9 P ono /rc — Rftnte remtry1 ptfffl 7»ÎZ’Ï SSfÆ T “A-“*,
à 32 3,4 — Idem diff., (4 (,2 (4 P. b- 'usterdam , 3.

Cours après la B ourse.
Les fonds espagnols qui étalent (rës voulus au commencera™ 

peufldcW parlE!«~

Ær^Â.3i6C'di„Âd« °'°r-
Fr:oie> à dont^ \ : ]Pertoui'iLf 31 V?°P 39 °'n A
d.ll. (5 0,0 P. Cortes 32 dont 2 A. Ardoin 44 dont î A ^ 

MARCHANDISES. _ Ventes par contrat privé'
100° balles café fi %°mi"Sue • a 34 ( ,2 cts. cons.

250

Arrivages au port d’Anvers, du 26 et 27 aodt 
griVÄtlf-L,CenCe ’ C’ Neuiabr ’ - de Riga , ch.' de

MÏSS daen;:6nd0dne8L^,en“Ulh’ C S— . V. de 

’ °' 0cket- v’ de Liverpool, ch. de

oMÂaW0K Henricb. <=’ P-'«n, v .de Séville, 

Le schooner français St.Charles c Cerar „ a ti
de coton , polisse et cuivre. ’ ’ V> du Havre > &
54Bô!o P F ,llVX:"r ’ du 27 aoat' ~ Myûiue. Dette active 
04 0 0 1 Emprunt de 48 mill. , too et P 0|U - Action. 1 u- 
société.générale 16I o.n t> c .... , «ctions de la(22 (.9 P R ; , o„°|0 P- Société de cornai, de cette vi||eactivl* JnnapliUevdeB,:l8Kfue(5) l,0,l2P ~ Hollande Delè 
active 54 0,0 P _ Espagne. Guebhard , 34 0,0 P 00 P T
Anvers 4 p. o,0. Id. Amsterdam 5 p. , 32 7,8 OOÖO* TC’ 
d.4-éi dé,^3 3,4. °000 Cürlès à lünd’cs ’ 28 V A 000. Delle

Prix des grains au marché de Liège du 28 août
Froment, l’hectolitre, 13 francs. 95 cent
Se,8le ■ 'd. 9 35 ’

H. Lignac, imp. du Journal, rue du Pot-d’Or j n° 622 ,à Liège,


